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Arrêté Générale colonial

Arrêté n° 75-508/SG/CG  allounat une majoration indiciaire de 
traitement aux personnels stagiaires ou titulaires des cadres ter-
ritoriaux de l’Enseignement public du premier dégre.
n° 75-508/SG/CG

Ministère

MINISTERE DE L'ENSEIGNEMENT, DE LA JEUNESSE ET 
DES SPORTS

Date  de  publ icat ion

19 mars 1975

Numéro JO

n° 7 du 10/04/1975
Date  du numéro

10 avril 1975

T E X T E  I N T É G R A L

Les personnels enseignants, stagiaires ou titulaires, des cadres territoriaux de l’Enseignement public du 1er degré, affectés 

dans les écoles élémentaires situées hors du secteur urbain de Djibouti et d’Ambouli bénéficient d’une maiaration d’indice de 

35 point . Le présent arrêté prendra effet au 1er janvier 1995.
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